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SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE

Guide explicatif d’inspection – Système de détection et d’alarme incendie

	GÉNÉRALITÉS

	Donner l’information générale du bâtiment et du système de détection et d’alarme incendie. Portez une attention particulaire à la dérogation accordée pour l’annonciateur pour les bâtiments d’au plus 3 étages de hauteur de bâtiment qui ne sont pas entièrement protégé par gicleur et dont la superficie totale de tous les étages, y compris les sous-sols, est d’au plus 2 000 m2.
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	Cocher la case appropriée afin de donner de l’information spécifique à la détection d’incendie. Noter que si le bâtiment est muni de gicleur, les détecteurs d’incendie mentionnés dans cette section ne sont plus obligatoire, tel que spécifié à l’article 3.2.4.15 du CNB 95.
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	Cocher la case appropriée afin de donner de l’information spécifique à la détection de fumée.
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	Cocher la case appropriée afin de donner de l’information spécifique sur l’emplacement des déclencheurs manuels d’alarme incendie.
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	Donner de l’information, s’il y a lieu, sur les autres types de composantes de détection d’incendie. Si il y a présence d’un système de gicleurs et ou de système d’extinction fixe donner l’information pertinente sur le ou les systèmes et préciser si celui-ci est supervisé (relié au système d’alarme incendie).
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	Énumérer, s’il y a lieu, les différentes fonctions auxiliaires reliées au système d’alarme incendie.
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	Préciser l’état des dispositifs sonores (audibilité du système). Préciser si les klaxons, gongs ou cloches d’alarme sont en quantité suffisante et si un essai sonore est requis. Spécifier si des avertisseurs visuels sont requis (strobe).
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	Cocher la case appropriée afin de donner de l’information spécifique au système de communication phonique (téléphone rouge).
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	Préciser si le système a fait l’objet des tests ULC-S537, s’il s’agit d’une nouvelle installation ou d’un essai ULC-S536, s’il s’agit d’un système existant dont l’inspection annuelle est requise. Si celui-ci contient des anomalies vous devez cocher la case appropriée. Indiquer la date de l’inspection. Le nom de la personne rencontrée ainsi que le nom de l’inspecteur en prévention qui a fait la visite d’inspection.

	AUTRE 

	Veuillez noter que le présent formulaire rencontre principalement les exigences du CNB 1995. Par conséquent, si votre réglementation municipale est plus sévère que celui-ci, le formulaire pourra être adapté selon vos besoins.
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Service Sécurité Incendie

Information  XXX XXX-XXXX
Adresse 

Télécopieur :  XXX XXX-XXXX
Municipalité (Québec)  Code postal
                  
Courriel:XXXXXXXXXXXXXXXXXXX



Mise à jour : 15 mai 2007
Note : Ce document ne peut être interprété comme une attestation de conformité aux règlements municipaux.
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